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CONVENTION 
ENTRE


LE SYNDICAT MIXTE EPTB SEINE GRANDS LACS,
L’EPAGE SEQUANA


ET
LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE COTE D’OR


dans le cadre de l’action 4.1.2 du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes : 
« Préservation, restauration et gestion des champs d’expansion de crue et des zones humides. 


Valorisation des infrastructures vertes dans la gestion globale du risque inondation sur le bassin 
amont de la Seine »
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ÉTABLIE ENTRE :


L’EPTB Seine Grands Lacs, syndicat mixte ouvert regroupant la Métropole du Grand-Paris, la Ville de Paris, 
les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, la Région Grand-Est, les 
communautés d’agglomérations de Troyes Champagne Métropole, de Saint-Dizier, Der et Blaise et du Pays 
de Meaux ;


Créé par délibérations concordantes de ses quatre membres et suivant les termes de l’arrêté préfectoral N° 
75-2017-03-29-005 du 29 mars 2017 pris en application des dispositions de l’article L. 5421-7 du Code général 
des collectivités territoriales, et dont les statuts révisés ont été approuvés par délibération n°2020-48/CS en 
date du 12 novembre 2020, dont le siège est situé au 12 rue Villiot à Paris 12e ; 


Représenté par son Président en exercice, Monsieur Frédéric MOLOSSI dûment habilité par délibération du 
Comité syndical n° 2021-49/CS du Comité syndical du 27 mai 2021 , 


Dénommé ci-après "l’EPTB Seine Grands Lacs"
D’une part,


ET


L’EPAGE Sequana, 


dont le siège est situé au 21 Boulevard Gustave Morizot, 21400 Châtillon-sur-Seine,


Représentée par son Président en exercice, Monsieur Philippe VINCENT, dûment habilité par délibération n° 
…….


Dénommé ci-après « EPAGE Sequana »
D’autre part,


ET


La Chambre d’Agriculture de Côte d’Or, 


dont le siège est situé au 1 Les Coulots, 21110 Bretenière,


Représentée par son Président en exercice, Monsieur Vincent LAVIER, dûment habilité par délibération n° 
…….


Dénommée ci-après « Chambre d’Agriculture de Côte d’Or »
D’autre part.
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PRÉAMBULE


Le rapport sur l’hydrologie de la Seine de novembre 2016 remis au Premier ministre précise que la 
pluviométrie moyenne sur le bassin de la Seine est 820 mm par an. Cela représente un volume moyen annuel 
de précipitations de 36 milliards de mètres cubes d’eau sur le bassin amont de la Seine quand le volume de 
stockage des 4 lacs réservoirs s’élève à 805 millions de mètres cubes. Par ailleurs, le rapport estime que sur 
la base d’une hauteur d’eau de 1 mètre dans les vallées alluviales du bassin de la Seine, le volume stocké 
serait de 1,5 milliard de mètres cubes d’eau. Il précise également que les zones humides en bon état de 
fonctionnement ne représentent seulement que 2.6% de la surface des corridors fluviaux soit seulement 214 
km2 sur les 65 000 km2 du bassin versant de la Seine.


Fort de ce constat, l’Établissement public territorial de bassin (EPTB) Seine Grands Lacs s’est engagé à porter 
une action concernant les zones d’expansion des crues1 (ZEC) du bassin amont de la Seine. Celle-ci émane de 
l’action 4.1.2 du Programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) de la Seine et de la Marne 
franciliennes (2014-2019) portée par l’EPTB Seine Grands Lacs, complétée par l’action 1.1 du contrat de 
partenariat signé entre l’EPTB Seine Grands Lacs et l’Agence de l’eau Seine-Normandie le 27 février 2018.


L’action portée par l’EPTB Seine Grands Lacs intègre deux volets :


 Identification, caractérisation et hiérarchisation, sous système d’information géographique (SIG), des 
ZEC en fonction de leur volume de stockage, de leur potentiel de reconnexion avec le cours, des 
capacités des structures locales à mettre en œuvre des projets, etc. ;


 Co-construction, au sein de plusieurs territoires pilotes de référence, en concertation avec 
l’ensemble des parties prenantes, d’un projet de territoire pour la prévention des inondations autour 
de la valorisation des ZEC.


Le périmètre d’action de l’EPTB couvrant un bassin d’une superficie de 44 400 km², le développement d’un 
outil SIG a permis d’identifier des sous-bassins, territoires pilotes de référence, sur lesquels il a été proposé 
de concentrer l’animation territoriale. Ces territoires pilotes de référence ont adhéré à la démarche, ce qui a 
conduit à l’installation des 5 comités locaux. Ils bénéficient ainsi d’un soutien en ingénierie technique et 
financière, en animation pour sensibiliser les acteurs locaux à la problématique des ZEC et du développement 
de l’outil SIG.


Les projets menés par les opérateurs gémapiens (territoires pilotes) sont classés en fonction de la typologie 
suivante :


Les mesures de préservation (conservation) qui consistent à la mise en œuvre de stratégie de maîtrise 
foncière. Elles permettront de freiner voire stopper l’hémorragie de la perte continue du potentiel de 
rétention des eaux. 


Les actions d’optimisation (restauration/renaturation) qui s’inspirent du fonctionnement naturel des cours 
d’eau tout en prenant en compte les enjeux actuels.


Les actions d’aménagement qui consistent à créer des ouvrages structurants générant de la surinondation.


Pour chacun des projets, soit les usages sont préservés soit des propositions d’adaptation peuvent être faites. 
La Chambre d’Agriculture de Région Ile de France et les chambres d’agricultures locales ont ainsi un rôle 
prépondérant permettant d’éclairer l’action par l’analyse des pratiques existantes et par la réflexion sur la 
mise en place des filières résilientes à développer pour répondre aux enjeux du territoire. En effet, les travaux 
de restauration des zones d’expansion des crues peuvent nécessiter :


- d’évaluer les dommages évités sur la parcelle concernée et sur les zones à enjeux en aval ;
- d’adapter les productions agro-alimentaires des parcelles identifiées (modification des pratiques et 


de l’occupation des sols = réduction de la vulnérabilité),


1 Espace naturel ou aménagé où se répandent les eaux lors du débordement des cours d'eau dans leur lit majeur (source : 
http://www.glossaire.eaufrance.fr/fr)
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- d’intégrer des productions agro-alimentaires dans les filières locales de transformation et de 
distribution (analyse d’opportunité et du modèle économique des filières = faisabilité et fiabilité de 
la démarche),


- de connaitre les modalités de soutien et les mettre en œuvre pour une meilleure valorisation des 
filières (mesures contractuelles pour la transformation et la distribution des productions = stabilité 
et fiabilité de la démarche).


Dans la mesure où l'EPTB Seine Grands Lacs, les territoires pilotes et les chambres d’agriculture poursuivent 
des objectifs communs sur le bassin amont de la Seine en matière de gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau, de préservation, de gestion et de restauration de la biodiversité des écosystèmes 
aquatiques et des zones humides, de prévention des inondations et d’adaptation au changement climatique, 
une convention de partenariat entre l'EPTB Seine Grands Lacs et les différents acteurs permettrait 
d’organiser une mutualisation et un partage des savoir-faire notamment techniques dans les domaines 
suivants SIG, gestion de projets, communication et réflexion sur d’éventuels protocoles d’accords 
(financements). 


******


Ceci étant exposé,


VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1118-8 ;


VU le Code de l’environnement, et notamment les dispositions de l’article L 213-12 ;


VU le Plan de gestion des risques d’inondation 2016 – 2021 du bassin Seine-Normandie ;


VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine-Normandie en vigueur et le 
plan d’adaptation au changement climatique annexé,


VU la stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie adoptée par le Comité 
de bassin du 8 décembre 2016 et son rapport annexé sur l’hydrologie du bassin amont de la Seine,


VU les statuts du Syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs,


VU la délibération du Comité syndical de l’EPTB Seine Grands Lacs du 27/05/2021 approuvant les conventions 
entre les Chambres d’agriculture et les partenaires GEMAPiens des territoires pilotes et le syndicat mixte 
EPTB Seine Grands Lacs ;


VU la délibération du Conseil syndical de l’EPAGE Sequana du XX/XX/XX approuvant la présente convention 
entre le syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs, l’EPAGE Sequana, la Chambre d’Agriculture de la Côte d’Or ;


VU la délibération de la Chambre d’Agriculture de la Côte d’Or du XX/XX/XX la présente convention entre le 
syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs, l’EPAGE Sequana, la Chambre d’Agriculture de la Côte d’Or ;


CONSIDÉRANT les objectifs formalisés par l’action 4-1-2 du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes 
intitulée « Préservation, restauration et gestion des champs d’expansion de crue et des zones humides. 
Valorisation des infrastructures vertes dans la gestion globale du risque inondation sur le bassin amont de la 
Seine » et l’action 1-1 du Contrat de partenariat pour l’adaptation au changement climatique du bassin 
amont de la Seine entre l’Agence de l’Eau Seine Normandie et l’EPTB Seine Grands Lacs intitulée 
« « Inventorier, préserver et restaurer les zones d’expansion de crue » ;
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CONSIDÉRANT la convergence des intérêts de l’ensemble des parties prenantes qui justifie la nécessité de la 
présente contractualisation.


Il est convenu ce qui suit,


Article 1 : Objet de la convention


Par la présente convention, l’EPTB Seine Grands Lacs, l’EPAGE Sequana, la Chambre d’Agriculture de la Côte 
d’Or établissent et mettent en œuvre une coopération afin d’agir pour la « préservation, la restauration et la 
gestion des champs d’expansion de crue et des zones humides ainsi que pour la valorisation des 
infrastructures vertes dans la gestion globale du risque inondation sur le bassin amont de la Seine. » 


Article 2 : Engagements des parties


Les parties s’engagent à contribuer à faire avancer l’action, dans les mesures de leurs moyens humains et 
techniques sur les thématiques suivantes :


• Participer à la consolidation de l’outil géomatique et aux partages de données dans le respect de la 
propriété des données et de leur confidentialité le cas échéant,


• Participer au suivi des actions des territoires pilotes,
• Contribuer aux actions de communication : sensibiliser et informer / favoriser les rencontres avec les 


exploitants dont les terrains sont régulièrement inondés,
• Participer aux ateliers sur le financement des actions, aux réflexions sur les outils existants, leur 


pertinence et sur le niveau de complexité de ces outils et aux réflexions sur les protocoles d’accords.


L’engagement des parties s’inscrit également dans le cadre des travaux de l’Observatoire des Terres Agricoles 
Inondées porté par la Chambre d’Agriculture de la Région Ile-de-France.


Article 3 : Durée de la convention


La présente convention est établie pour une durée de 4 années à compter du 1er juin 2021, avec un terme 
fixé au 31 mai 2025. 


Dans les six mois précédant le terme fixé à la présente convention, les parties conviennent de se rencontrer 
pour examiner les suites à y donner. Le cas échéant, ladite convention pourra être prolongée par voie 
d’avenant au-delà de 2025.


Article 4 : Suivi de la mise en œuvre de la convention


Les comités locaux de chacun des territoires pilotes ont permis d’engager la concertation locale en vue de 
co-construire les projets de territoire pour la prévention des inondations. Ces comités associent dores et déjà 
l’ensemble des parties prenantes (autorité gémapienne/établissements publics de coopération 
intercommunale/syndicats de bassin, chambres d’agriculture et / ou syndicats de la profession agricole, 
services de l’État, Agence de l’eau Seine Normandie, associations, agriculteurs locaux, gestionnaires des 
parcelles concernées, etc.). Leur composition est adaptée aux spécificités locales des territoires pilotes. Ils 
sont au cœur de la concertation formalisée par cette convention.


L’EPAGE Sequana et la Chambre d’Agriculture de la Côte d’Or participeront aux comités locaux, aux ateliers 
thématiques, aux COTEC et aux COPIL et à l’ensemble des animations proposées dans le cadre de l’action en 
qualité de membres de droit.
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Article 6 : Responsabilité et assurances


Chaque partie déclare être assurée pour les activités et engagements qui résultent de la présente convention.
Chaque partie, ou ses préposés, devra se conformer aux règlements intérieurs et aux consignes de sécurité 
des locaux d’accueil de l’autre partie.


Article 7 : Clause de résiliation


Les parties peuvent prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt général, cette 
résiliation prenant effet au terme d’un délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, indiqué par la décision 
notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal.


Fait en deux exemplaires originaux à Paris, le 27 mai 2021


Le Président


de l’EPTB Seine Grands Lacs,


Frédéric MOLOSSI
Vice-président du 
Conseil départemental
de la Seine-Saint-Denis
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 


LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 


DÉLIBÉRATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 


SÉANCE DU 27 MAI 2021 
 
 


L'an deux mille vingt, le vingt-sept mai, les membres du Comité Syndical du 
Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
« Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Frédéric MOLOSSI, le 
douze, se sont réunis à 14h30 au siège de l’Etablissement sis 12 rue Villiot à 
PARIS 12è. 
 
 
 


Etaient présents : 
 
Au titre de la Métropole du Grand Paris : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 
M. OLLIER 
*** 
En visioconférence : 
M. LECLERC 
Mme MONTANDON 
 


Au titre du Conseil de Paris :  
En visioconférence : 
M. ALPHAND 
Mme BROSSEL 
M. LERT 
 


Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  
- 
 


Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  
En présentiel, 12 rue Villiot, 75012 PARIS : 
M. MOLOSSI 
*** 
En visioconférence : 
M. BEDREDDINE 
M. KERN 
 


Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  
En visioconférence :  
Mme DURAND 
M. GUERIN 
M. GUILLAUME 
 


Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En visioconférence : 
M. ABEL 
 


Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
En visioconférence : 
M. MARIN 


OBJET :  


CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC LE 
TERRITOIRE PILOTE DE 
L’EPAGE SEQUANA ET LA 
CHAMBRE 
D’AGRICULTURE DE 
COTE D’OR 
 
Nombre des membres   
composant le  
Comité Syndical ................. 31 
 
En exercice ........................ 31 
  
Présents à la  
Séance .............................. 16 
 
Représentés  
par mandat .......................... 5 
  
Absents ............................. 10 
 
 











Au titre de de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux : 
En visioconférence : 
M. SARAZIN 
 


Au titre de de la Région Grand Est : 
En visioconférence : 
Mme DUCHENE 
 


Etaient absents excusés : 
M. AQUA 
M. BERRIOS 
Mme BLAUEL 
M. COURTES 
Mme FISCHER 
M. LARGHERO 
M. LORIAU 
M. GOUJON 
M. BLUTEAU 
M. NAJDOVSKI 
 


Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Monsieur Vincent BEDU donne pouvoir à Madame Valérie MONTANDON 
Monsieur Christian METAIRIE donne pouvoir à Monsieur Didier GUILLAUME 
Monsieur Sylvain RAIFAUD donne pouvoir à Monsieur Dan LERT 
Monsieur François VAUGLIN donne pouvoir à Madame Colombe BROSSEL 
Monsieur Jean-Michel VIART donne pouvoir à M. Jean-Pierre ABEL 
 


 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
Monsieur SARAZIN a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de 
séance, qu’il a accepté. 
 
M. Valéry MOLET, Directeur général Adjoint, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire. 
 







N° 2021-49/CS  


 


 


 


COMITÉ SYNDICAL 
Séance du 27 mai 2021 


 


DÉLIBÉRATION 
N° 2021-49/CS 


-------------------------------------- 
 


PAPI DE LA SEINE ET DE LA MARNE FRANCILIENNES 
ACTION 4-1-2 - PRÉSERVATION, RESTAURATION ET GESTION DES CHAMPS 


D’EXPANSION DE CRUES 
 


CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE TERRITOIRE PILOTE DE L’EPAGE 
SEQUANA ET LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE CÔTE D’OR 


-------------------------------------- 
 


EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre du Programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) de la Seine et de la Marne 
franciliennes (2014-2020) et du contrat de partenariat signé avec l’Agence de l’eau Seine-Normandie 
le 27 février 2018, l’EPTB Seine Grands Lacs porte une action relative à « la préservation, la restauration 
et la gestion des champs d’expansion de crue ainsi que la valorisation des infrastructures vertes dans 
la gestion globale du risque d’inondation sur le bassin amont de la Seine ». 
Cette action intègre deux volets : 


 Identification et hiérarchisation, sous système d’information géographique (SIG), des zones 
d’expansion de crues en fonction de leur volume de stockage, de leur potentiel de reconnexion 
avec le cours, des capacités des structures locales à mettre en œuvre des projets, etc. ; 


 Co-construction, au sein de plusieurs territoires pilotes de référence, avec l’autorité 
gémapienne et en concertation avec l’ensemble des parties prenantes, d’un projet de 
territoire pour la prévention des inondations autour de la valorisation des ZEC. 


 







 
 
 
 
 
Le Comité de pilotage de cette action présidé par le Président de l’EPTB Seine Grands Lacs et en 
présence des représentants des collectivités des territoires pilotes, s’est tenu le 15 décembre 2020. Il 
a notamment acté la nécessité de formaliser des partenariats avec les Chambres d’agriculture afin de : 


o Sensibiliser et informer les agriculteurs sur le risque inondation ; 


o Échanger et partager des données : analyse de l’occupation des sols et de la sensibilité 


des activités agricoles au risque d’inondation par l’expertise des pratiques 


(préservation de la SAU, localisation des sièges d’exploitation, types et rotation des 


cultures, développement des filières de production, de transformation et de 


commercialisation…), 


o Mener conjointement une réflexion sur les filières et les protocoles d’accords comme 


les mesures d’indemnisation de surinondation ou le développement de primes pour 


service rendu à l’environnement (PSE). 


À ce titre, une convention de partenariat est donc proposée en annexe au présent rapport entre l’EPTB 
Seine Grands Lacs, la Chambre d’agriculture de Côte d’Or et l’EPAGE SEQUANA.  
 
 
 
 
Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 







DÉLIBÉRATION 
 
Le Comité syndical,  
 
VU l’exposé des motifs présenté ci-dessus ; 
 
VU le projet de convention ci-annexé, établi entre l’EPTB Seine Grands Lacs, la Chambre d’agriculture 
de Côte d’Or et l’EPAGE SEQUANA ;  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
    À l’unanimité, 
 


 
 
Article 1 :  APPROUVE la convention de partenariat entre l’EPTB Seine Grands Lacs, la Chambre 


d’agriculture de Côte d’Or et l’EPAGE SEQUANA.  
 
Article 2 :  PRÉCISE que la convention n’induit pas de flux financiers. 
 
Article 3 :  AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer ladite convention. 
 
 
 
 


 
 


Le Président, 
 


 
 


Frédéric MOLOSSI 
Vice-président du Conseil départemental 


de la Seine-Saint-Denis 
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